
Suivez-nous sur

Municipalité de Scott
www.municipalitescott.com

ABONNEZ-VOUS À NOTRE INFOLETTRE !

BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott 

1070, route Président-Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0

Tél. : (418) 387-2037
info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au
1, 8e rue, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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DATES À RETENIR

$

À LIRE CE MOIS-CI
Votre conseil… en bref

Installer une boîte aux lettres

Nouveau projet de jumelés

Famille sans fumée

Service sécurité incendie

Bibliothèque

Fadoq

CRE Emploi

Qualité de vie

Soyez prêt pour l’hiver
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17, rue Commerciale
Saint-Anselme (QC)  G0R 2N0

418 885.4848
CARTES D’AFFAIRES | ENVELOPPES | DÉPLIANTS | EN-TÊTES DE LETTRE

AFFICHES | BROCHURES | FACTURES | CALENDRIERS | POCHETTES DE PRESSE 
ET PLUS ENCORE…

IMPRESSION OFFSET | IMPRESSION NUMÉRIQUE | SERVICE D’INFOGRAPHIE

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance extraordinaire du 28 octobre 2022
 •  Dépôt d’un projet de résolution PPCMOI pour 

l’ajout d’un usage - Terre d’Accueil (rue de jumelés).
 •  Adoption de la structure salariale révisée en 

octobre 2022.
 •  Engagement de Monsieur Michel Lefebvre à titre 

de directeur général et greffier-trésorier.
 •  Création d’un service de développement et 

nomination de Marie-Michèle Benoit à titre de 
directrice de projet pour l’année 2023.

Séance ordinaire du 1er novembre 2022
 •  Dépôt des états comparatifs de l’état des revenus 

et dépenses pour l’année 2022.
 •  Dépôt de l’évaluation d’impact sur la santé (EIS) 

du projet urbanistique.
 •  Autorisation de signature pour le projet de mise 

aux normes dans le cadre du programme Fonds 
pour l’infrastructure municipale d’eau (FIMEAU).

 •  Renouvellement du contrat d’assurance MMQ.

 •  Vente de parcelles de terrains et autorisation de 
signature;

     •    Lot 2 721 588
     •    Lot 2 721 589
 •  Dépôt du rapport annuel sur l’application du 

Règlement sur la gestion contractuelle.
 •  Dépôt d’un mémo juridique sur la problématique 

dans la zone VIL-1.
 •  Acceptation d’une offre de services de Tetra Tech 

QI inc. pour l’accompagnement technique dans 
la réfection des trottoirs et de la piste multi-
fonctionnelle dans la rue du Pont, rue Drouin, 
route du Président-Kennedy et dans le parc 
linéaire afin de réviser les accès piétonniers et les 
accès pour la circulation des cyclistes.

 •  Approbation de la programmation des travaux 
TECQ 2019-2023

 •  Autorisation à Destination Beauce pour 
l’installation d’une structure du mot Beauce 
sur les lots 2 721 504 et 2 721 507.

 •  Refus d’un projet de résolution PPCMOI pour 
l’ajout d’un usage « service » situé au 87, rue du 
Torrent.

 •  Dépôt d’un projet de résolution PPCMOI pour 
l’ajout d’un usage multifamilial, lot 6 490 747.

 •  Acceptation de la dérogation mineure située au 
30, rue des sapins afin de permettre l’implantation 
d’un bâtiment secondaire en cours avant.

 •  Acceptation de la dérogation mineure située au 
295, rue Drouin afin de permettre l’implantation 
d’un bâtiment secondaire fait de toiles et de 
conteneurs.

 •  Acceptation d’une demande d’installation d’un 
abri temporaire sur le lot 2 898 475, appartenant 
à la municipalité.

•  Refus d’une demande d’acquisition de terrain, lot 
2 721 475.

 •  Dépôt d’une demande pour l’adhérence à un 
programme d’aide pour des produits écologiques 
féminins.

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

 418 387-2323
 418 387-2695

INSTALLER UNE BOÎTE AUX LETTRES DEVANT 
SA PROPRIÉTÉ SITUÉE SUR UNE RUE MINISTÉRIELLE

Lorsqu’on décide d’installer une boîte aux lettres devant sa 
propriété, on doit avant tout s’adresser au Centre de services du 
Ministère des Transports du Québec (MTQ) pour connaître les normes 
d’installation. En voici quelques-unes :

 •  La boîte ne doit pas empiéter sur l’accotement afin de ne pas 
nuire aux travaux d’entretien de la route ni à la sécurité des 
cyclistes qui y circulent;

 •  La boîte ne doit comporter aucun réflecteur pouvant créer de la 
confusion avec les éléments de signalisation routière en place; 

 •  La boîte doit être bien fixée à son support de telle manière qu’elle 
ne puisse s’en séparer si elle est frappée par un véhicule routier; 

 •  Le support de la boîte doit être en bois ou en métal léger et conçu 
de telle manière qu’il puisse se renverser sous impact. 

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0

GSPublisherVersion 0.0.100.100

NOUVEAU PROJET DE
JUMELÉS

INFO :581-224-6593

A PARTIR DE 279 000$

Afin de protéger la santé des enfants, faites de votre mainson et de votre 
voiture des zones 100% sans fumée en tout temps. www.famillesansfumee.ca



ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

essouchage@hotmail.com

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Francis Veilleux, propriétaire
 
1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744
 
148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

Service incendie de Scott
 1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
 Téléphone caserne: (418) 386-5663
 Directeur incendie cell : (418) 576-4727
 Télécopieur: (418) 387-1837    
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO
jcelec@globetrotter.net

Vous avez des idées plein la tête, 
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne 
les entreprises dans leur projet de démarrage, 
d’implantation, de croissance et de relève. 
Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

Voici nos activités en octobre 2022:
-  Mercredi 5 octobre, vers 13h30 : entraide avec le camion-citerne pour un feu 

de bâtiment agricole sur la rue des Érables à St-Lambert-de-Lauzon. Plusieurs 
services incendie sont intervenus afin de supporter les pompiers locaux. Le 
bâtiment est une perte totale.

-  Jeudi 13 octobre, vers 23h : intervention sur la rue Royer pour un feu  
d’installation électrique. Les forts vents ont fait casser un arbre qui est tombé 
sur les lignes à haute tension, ce qui a provoqué l’incendie.

-  Lundi 24 octobre, vers 9h35 : intervention sur la rue Drouin pour un feu à ciel 
ouvert non conforme. 

-  Vendredi 28 octobre, vers 13h45 : entraide générale à Saint-Bernard pour un 
incendie dans un bâtiment agricole sur la rue Saint-Georges. Plusieurs services 
incendies ont été demandés dus au risque de propagation ainsi que la com-
plexité du bâtiment. Heureusement personne n’a été blessé et les dommages 
sont limités au lieu d’origine.

-  Lundi 31 octobre, participation du Service de Sécurité Incendie à l’activité de 
l’Halloween conjointement avec le Service des loisirs. Cette activité a une fois 
de plus été un succès, les rues étaient envahies de petits Halloweeneux!

COMMENT PRÉVENIR LES INCENDIES AU TEMPS DES FÊTES

•  En vue des préparatifs du temps des fêtes, soyez à l’affût des risques d’incendie 
pouvant survenir avec vos décorations et sachez quoi faire pour être moins 
exposé aux dangers du feu. 

L’INSTALLATION DU SAPIN 

•  Un sapin artificiel est plus sécuritaire, car il risque moins de prendre feu.
•  Si vous préférez un arbre naturel, choisissez un arbre fraîchement coupé. Les 

aiguilles doivent être vertes et ne pas se détacher facilement.
•  Coupez de nouveau le tronc (en biseau) dès votre arrivée à la maison. La nouvelle 

coupe aidera votre arbre à mieux absorber l’humidité.
•  Placez le sapin dans un récipient d’eau bien rempli et arrosez-le tous les jours. 

Saviez-vous qu’allumer les lumières dans un sapin trop sec risque de causer 
un incendie?
•  Installez le sapin à plus d’un mètre de toute source de chaleur (plinthes, chaufferette, 

foyer, etc.) et placez-le loin des endroits passants et des sorties. 

Après les Fêtes, nous vous invitons à venir vous débarrasser de votre sapin de Noël 
en le déposant au garage municipal sur la route Carrier.
•  Ne rangez pas votre sapin à l’intérieur ou à l’extérieur près de votre maison et 

ni dans le garage. Un sapin sec s’enflamme rapidement et votre maison peut y 
passer. 

•  Lorsque vous donnez un cadeau qui nécessite des piles, fournissez-en avec le 
cadeau. Ainsi, personne ne sera tenté de retirer la pile de l’avertisseur de fumée 
pour faire fonctionner l’objet.

•  Ne brûlez pas les emballages de cadeaux et ni les branches de sapin dans le 
foyer ou le poêle à bois. Les matériaux enflammés peuvent s’envoler dans la 
cheminée et provoquer un incendie. De plus, leur combustion produit d’impor-
tantes quantités de créosote; dépôts inflammables qui ne peuvent être retirés 
que par un ramonage. 

•  Soyez prudent en décorant le manteau de la cheminée et évitez d’y suspendre des 
matières inflammables (tissus synthétiques, sapinages, guirlandes de papier, etc.)

LES AUTRES DÉCORATIONS

•  Ne décorez jamais le sapin avec des chandelles. 
•  Ne suspendez pas de décorations ni aucun autre objet sur un cordon électrique 

et ni sur un jeu de lumières. 
•  Ne décorez jamais le dessus de la cheminée avec des branches de résineux 

naturels comme les sapins, pins ou épinettes. Elles s’assèchent rapidement et 
peuvent prendre en feu facilement. 

•  Attention à toute décoration qu’on serait tenté de suspendre proche des systèmes 
de chauffage au bois. Elles pourraient s’enflammer lorsqu’on fait une attisée. 

•  Évitez l’utilisation des décorations en crêpe. Elles s’enflamment facilement. Crêpe: 
Tissu léger présentant de fines frisures en surface.

IMPORTANT : Surveillez enfants et animaux domestiques lors de l’utilisation de chandelles  
d’ambiance. Placez ces dernières dans des chandeliers sécuritaires. Éteignez-les lorsque vous quittez 
la pièce.

Si vous avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité Incendie de 
Scott : dirfeu@municipalitescott.com



DE SCOTT
vous invite à ses activités 
de décembre 2022.

LE CLUB

INFORMATION OU RÉSERVATION
Louis : 418-387-6807

Angèle : 418-387-4768
Huguette : 418-387-2400

Mardi 6 décembre

TOURNOI DE JOFFRE
13h à la Salle St-Maxime

Mardi 20 décembre

TOURNOI DE 500
13h à la Salle St-Maxime

Afi n de bien profi ter de votre véhicule motorisé 
(vtt, motocross ou motoneige) et de RESPECTER VOTRE 
VOISINAGE, on vous rappelle que vous devez circuler 

dans les endroits prévus à cet effet uniquement. 

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter 
le règlement sur la Qualité de vie, disponible 

au www.municipalitescott.com


